
CONSEIL MUNICIPAL DE
LALOUVESC DU 7 juin 2021

- Compte-rendu -

ORDRE DU JOUR

1. VIE MUNICIPALE
a. Rencontre avec le Directeur diocésain de l’enseignement catholique
b. Subventions reçues

2. COMMISSION FINANCES
a. Fusion des budgets
b. Décision modificative n°1
c. Fonds de solidarité crise COVID
d. Subvention exceptionnelle OGEC

3. COMMISSION GESTION
a. Avenant au contrat de travail de Sylvie Deygas
b. Création de deux postes de travail pour le camping
c. Constat de désaffection et déclassement d’un terrain en vue de sa

vente
d. Suivi de l’appel d’offres pour la démolition de l’hôtel Beauséjour
e. Délégation de la maitrise d’ouvrage des travaux de voirie communale à

la CCVA
4. COMITE VIE LOCALE

a. Plan de circulation et de stationnement
b. Fleurissement

5. COMITE DEVELOPPEMENT
a. Composition du Comité

6. DIVERS

a- point voirie communale

b-aménagements réalisés au camping
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Membres présents (à l’ouverture de la séance à 20h05)

Jacques BURRIEZ (Maire)
François BESSET (1er adjoint)
Jean-Michel SALAÜN (2ème adjoint)
Aurélie DESBOS (3ème adjoint)
Dominique BALAY
Julien BESSET
Michel BOBER
Aline DELHOMME
Jacky VERGER (absent)

Secrétaire de séance : Jean-Michel Salaün

=> Vérification du quorum (6 minimum) : 8 personnes + 0 pouvoir(s) (8 voix
délibératives)

Validation du précédent compte-rendu du Conseil Municipal (celui du 7 avril 2021) :
pas de remarque.
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Séance
Proposition d’ajouts à l’ordre du jour :
1.a. Rencontre avec le Directeur diocésain de l’enseignement catholique
1.b. Subventions reçues
2.e. Service des fiscalités directe locale
4.a. Plan de circulation et de stationnement
4.b. Fleurissement
5.a. Composition du Comité de développement

1. VIE MUNICIPALE
a. Rencontre avec le Directeur diocésain de l’enseignement

catholique

Jacques Burriez accompagné de Julien Besset ont rencontré Patrick Jouve,
directeur diocésain de l’enseignement catholique, le 27 mai dans ses locaux à
Viviers.

Ils ont pu lui rappeler l’attachement et le soutien de la municipalité à l’école Saint
Joseph et lui expliquer pourquoi il avait été réglementairement indispensable de
rédiger et signer une nouvelle convention entre l’OGEC et la Mairie. Cette
convention vise à assurer à l’école un budget pérenne.

Le directeur diocésain les a remerciés pour leur visite et les informations données.
Chacun a souhaité que les incompréhensions qui ont pu se manifester soient
maintenant levées. Ainsi le Maire rencontrera les parents d’élèves à la prochaine
rentrée.

Par ailleurs, on trouvera en annexe un “Droit de réponse” envoyé à la Mairie par le
président de l’OGEC de Lalouvesc.

b. Subventions reçues

Nous avons reçu un accord de la région pour notre demande de subvention
concernant les travaux sur les murs de soutènement (cimetière et mur écroulé au
hameau du Besset).

Voici le récapitulatif des subventions demandées et obtenues à ce jour :
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● Travaux Mairie :
○ agence postale : 100% La Poste
○ Bibliothèque et salle du conseil 35% DETR, 45% Région

● Murs de soutènement : 35% DETR (cimetière), 50% Région (cimetière et mur
hameau du Besset)

● Démolition Beauséjour : 35% DETR-DSIL, Région en attente de réponse
● Schéma directeur eau : Agence de l’eau en attente de réponse, Département

en attente de réponse
● Assainissement : 35% DETR, Agence de l’eau en attente de réponse
● Liaison réservoirs : Agence de l’eau en attente de réponse, Département en

attente de réponse

2. COMMISSION FINANCES

Plusieurs votes de régularisation budgétaire sont nécessaires. Ils peuvent se classer en
deux catégories par rapport à leur conséquence sur la gestion de la Commune :

1. une régularisation administrative qui n’est qu’un jeu d'écriture du à la fusion des
budgets n’entraînant aucune conséquence de gestion (point a. ci-dessous)

2. des décisions budgétaires modificatives qui découlent de l’évolution des dépenses
au cours de la première moitié de l’année (point b. ci-dessous)

Par ailleurs, un indicateur de gestion a été construit pour permettre un suivi financier de la
gestion budgétaire. Celui-ci concerne les dépenses budgétaires sur trois postes : achat,
services extérieurs, autres services extérieurs. Ces trois postes ont été choisis car ils
concernent les dépenses sur lesquelles nous avons la plus grande maîtrise. Il sera publié
tous les trimestres.
Un premier test ne montre pas d’inquiétude sur les dépenses.

a. Fusion des budgets

Rappel : nous avons décidé, à la demande de la trésorerie, de la fusion des budgets
de la Commune (eau-assainissement et budget général).

Cette fusion a impliqué plusieurs opérations techniques. Certaines demandant un
vote sont inclues dans le point suivant..

b. Décision modificative n°1

Il est à présent nécessaire de procéder à la première décision budgétaire
modificative de l’année pour régulariser les comptes en fonction de l’évolution
effective et prévisible des dépenses en investissement et en fonctionnement pour
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l’année 2021. Cette décision modificative concerne naturellement le budget
maintenant fusionné.

Elle résulte de la fusion des budgets préalablement évoquée et des éléments
suivants :

● modifications des reports des soldes d’exécution du compte administratif
2020,

● décision du Maire de ne pas donner suite à la proposition de la Caisse
d’Epargne relative au refinancement sur 20 ans de l’emprunt de la Caisse
d’Epargne qui impliquait un coût financier trop important au niveau de
l’indemnité de remboursement par anticipation,

● ajustement des prévisions des dépenses d’investissement concernant les
opérations 180, 182, 183,184, et 185 (voir détails en annexe),

● création de deux opérations d’acquisition d’immobilisations corporelles :
○ opération 192 acquisition  matériel informatique à concurrence de 5

000.00 €,
○ opération 190 acquisition de nouvelles installations d’hébergement

pour le camping à concurrence de  54 879.39 €,
● création d’une opération n° 191  aménagement local communal pour un

montant de 3 800.00 €,
● ajustement des dépenses de fonctionnement.

Il est rappelé que l’élaboration du  budget primitif 2021 modifié fait état de la
compilation des chapitres liés au fonctionnement et des opérations d’investissement
des budgets préalablement établis au niveau des dépenses ainsi qu’au niveau des
recettes.

Ces éléments conduisent aux modifications présentées ci-dessous.

Concernant les reports des soldes des comptes administratifs demandés par
la trésorerie :

1. Report d'un déficit d’investissement 001 de  94 229.80 €
2. Report d’un excédent de fonctionnement 002 de  184 810.25 €

Concernant l’emprunt bancaire :

3. Les dépenses d’investissement au niveau de la charge de remboursement
d’emprunt sont diminuées de 235 446.76 €.

4. Les dépenses de fonctionnement sont diminuées de 2 884.24€ au titre des
intérêts d’emprunt et de 62 048.32 € au titre de l’indemnité de
remboursement par anticipation.
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Concernant les opérations d’investissement  représentant un nouveau cumul
de 1 581 680,21 € :

5. Les dépenses d’investissements au niveau de l’opération 180 Hôtel Beau
Séjour ont été revues à 175 000  € soit une  baisse de 25 000 €.

6. Finalisation agence postale (opération 182) augmentation de 4 000.00€ pour
s’établir à 7 732.82 €.

7. Finalisation Mairie Bibliothèque et locaux communaux (opération 183)
augmentation de 600.00 € pour s’établir à 46 853.34 €.

8. Finalisation mur de soutènement (opération 184) augmentation de  118.39 €
pour s’établir à 6 557.01  €.

9. Réaménagement Camping (opération185) diminution de 34 999.68 € pour
s’établir à 25 000.32  €

10.L’opération 189 (compte 2183 Matériel de bureau et informatique) est créée
pour 5 000.00 € au titre de l’acquisition de matériel informatique.

11. L’opération 190 (compte 2181 Installation, agencement, aménagements) est
créée pour 54 879.39 € au titre de l’acquisition de nouvelles installations
d’hébergement.

12.L’opération 191 aménagement local communal est créée pour 3 800.00€.

Concernant les dépenses de fonctionnement représentant un total de  807
757.43 € :

13.Le chapitre 011 (charges à caractère général) est augmenté de 64 771.67 €
pour s’établir à 272 141.76 €. Le compte 66 charges financières est diminué
de 2 884.24 € pour s’établir à 13 111.09 €.

14.Le compte 67 (charges exceptionnelles) est diminué de 71 573.40 € pour
s’établir à 1 604.68 €.

15.Le compte 6862 (dotation aux amortissements des charges financières à
répartir) est diminué de 62 048.32 € pour s’établir à 0.00 €.

16.La ligne 022  (dépenses imprévues) est augmentée de 24 493.82 € pour
s’établir à 24 493.82 €.

17.La ligne 023 (virement à la section investissement) est augmentée de 19
870.04 € pour s’établir à 205 000.00 €.

Délibération : 0 Abstention(s), 0 Contre, 8 Pour

RÉSULTAT DE LA DÉLIBÉRATION : Le Conseil approuve à l’unanimité la
décision modificative du budget 2021 concernant les 17 opérations listées
ci-dessus.
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c. Fonds de solidarité crise COVID

La crise économique découlant des mesures sanitaires imposées aux restaurateurs
a pesé sur leur activité. C’est pourquoi le conseil propose exceptionnellement pour
l’année 2021 de diviser par deux les droits de place des terrasses votés au conseil
du 24 mars 2021.

Nous avons délibéré précédemment pour le fonds de solidarité du département de
l’Ardèche pour aller chercher une subvention pour les dépenses liées au
déneigement. Il existe une deuxième partie non prioritaire pour accompagner les
collectivités sur le volet spécifique Covid de soutien aux activités commerciales de
proximité s’adressant à l’ensemble des communes dans le but d’aider à leur
maintien sur le territoire.

Cela concerne l’exonération des droits d’occupation du domaine public accordée aux
commerçants en 2021. Le montant définitif du soutien accordé sera arrêté par le
Département cet automne.

Délibération : 0 Abstention(s), 0 Contre, 8 Pour

RÉSULTAT DE LA DÉLIBÉRATION : Le Conseil approuve la décision de diviser
par deux les droits de place, exceptionnellement pour l’année 2021 en raison
de la crise sanitaire COVID.

Délibération : 0 Abstention(s), 0 Contre, 8 Pour

RÉSULTAT DE LA DÉLIBÉRATION De plus, le Conseil demande au Maire de
solliciter le fonds de solidarité du Département de l’Ardèche pour le
remboursement de tout ou partie de l’exonération des droits d’occupation du
domaine public non réclamé aux commerçants en raison de la crise liée à la
pandémie.

d. Subvention exceptionnelle OGEC

La convention entre l’OGEC et la Mairie ayant été signée en avril, la trésorerie ne
nous a autorisé à verser le nouveau montant de la subvention que pour les trois
derniers mois de l’année scolaire, la période précédente en restant à l’ancienne
somme mensuelle.
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L’école ne doit pas subir de préjudice à cause de cette difficulté dont elle n’est pas
responsable. Il nous faut donc prévoir une dernière fois pour régulariser la situation
et faire en sorte que l’OGEC reçoivent la somme décidée en commun dans les
discussions ayant abouties à la signature de la convention.

Le restant dû est de 4275 €

Délibération : 0 Abstention(s), 0 Contre, 8 Pour

RÉSULTAT DE LA DÉLIBÉRATION : Le Conseil vote à l’unanimité une
subvention exceptionnelle à l'OGEC de Lalouvesc de 4275 €

e. Service des fiscalités directe locale

Une anomalie informatique a été détectée dans le calcul de certains coefficients
correcteurs notifiés avec l’Etat 1259 en mars dernier. Cette anomalie concerne
Lalouvesc et a été corrigée par les services de l’Etat. Cette rectification augmente
de 254€ le montant récupéré par la Commune de la taxe d'habitation compensé par
la réforme  fiscale.

Les conseillers doivent voter s’ils souhaitent profiter de cette erreur de l’Etat pour
modifier le taux d’imposition. Aucun conseiller ne faisant de proposition de
modification, une délibération n’est pas nécessaire.

f.
3. COMMISSION GESTION

a. Avenant au contrat de travail de Sylvie Deygas

La durée du travail de Sylvie Deygas ayant évolué, le Maire informe les conseillers
que son contrat de travail doit être modifié. La demande de modification a été
envoyée au Comité technique du centre de gestion. Une délibération sera
nécessaire une fois l’avis du comité reçu.

b. Création de deux postes de travail pour le camping

Dans le cadre de la rénovation du camping et de son développement, il nous faut
prévoir deux emplois temporaires complémentaires :

● un poste pour le nettoyage et l’aide à l’accueil à temps partiel pour la seconde
période de juin et à plein temps en juillet et août,
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● un poste d’animateur à plein temps du 14 juillet au 15 août.

Il n’y a pas besoin de prendre une délibération. Le Maire a reçu pouvoir de
délégation sur ces décisions de recrutement.

c. Constat de désaffection et déclassement d’un terrain en
vue de sa vente

Pour pouvoir réaliser la vente de la parcelle cadastrée section AB n°109 lieu dit le
clot (00ha 08a 15ca) voté dans un Conseil précédent. Il est nécessaire de constater
la désaffectation matérielle et le déclassement de la parcelle. Celle-ci servait en effet
autrefois de déchetterie et est toujours répertoriée sous cette fonction. Il faut donc
d’abord la classer dans le domaine privé communal et non plus dans le domaine
public pour que la Commune puisse disposer librement du bien.

Aurélie Desbos ne prend pas part au vote.

Délibération : 0 Abstention(s), 0 Contre, 7 Pour

RÉSULTAT DE LA DÉLIBÉRATION : Le Conseil constate la désaffection de la
parcelle cadastrée section AB n°109 lieu dit le clot (00ha 08a 15ca), celle-ci ne
servant plus de déchetterie depuis plusieurs années et son déclassement de la
du domaine public pour demander son classement dans le domaine privé
communal.

d. Suivi de l’appel d’offres pour la démolition de l’hôtel
Beauséjour

L’appel d’offres pour la démolition de l’hôtel Beauséjour a été publié. Quatre
réponses ont été reçues. La Commission après avoir ouvert les plis et analysé les
demandes a sélectionné l’entrepreneur répondant aux critères selon la pondération
définie dans l’appel d’offres.

Préalablement à l’ouverture du chantier, il est nécessaire de déplacer une ligne
électrique et une ligne de télécommunication. Ce déplacement nécessite la signature
d’une convention avec chacun des riverains concernés. Les discussions ont pris plus
de temps qu’attendu.

Le chantier ne pouvant être réalisé sans empiéter sur la période estivale, il a été
décidé de reporter son ouverture à la seconde moitié de septembre.

e. Délégation de la maîtrise d’ouvrage des travaux de voirie
communale à la CCVA
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Mr le maire porte à la connaissance du conseil, la convention de mandat qu’il est
nécessaire de conclure avec la communauté de communes du val d’Ay afin de
formaliser précisément les conditions dans lesquelles cet établissement Public de
Coopération Intercommunale pourra réaliser des travaux sur la voirie communale de
Lalouvesc

Cet engagement présente les caractéristiques suivantes :

Objet : délégation de la maîtrise d’ouvrage des travaux de voirie de la commune à la
Communauté de Communes du Val d’Ay.

Durée : 6 ans (1er janvier 2021 au 31 décembre 2026)

Pour ce faire, une convention individuelle de mandat sera rédigée annuellement par
la communauté de communes du Val D’ay et signée par chacune des parties .

Délibération : 0 Abstention(s), 0 Contre, 8 Pour

RÉSULTAT DE LA DÉLIBÉRATION : Le Conseil vote à l’unanimité la  délégation
de la maîtrise d’ouvrage des travaux de voirie de la commune à la
Communauté de Communes du Val d’Ay pour une durée de six années à partir
du 1er janvier 2021.

4. COMITE VIE LOCALE

a. Plan de circulation et de stationnement

Un plan de circulation et de stationnement a été discuté par un groupe de travail
comprenant des élus et des non-élus. Par la suite, les membres élus du Comité vie
locale ont précisé les décisions à prendre. Celles-ci ont été publiées dans le Bulletin
d’information de Lalouvesc qui a été très consulté.

Depuis plusieurs réactions ont été reçues à la Mairie, certaines contestant
l’opportunité des orientations prises, d'autres les approuvant. Ces décisions qui
touchent au quotidien des habitants font naturellement réagir. Le Maire rappelle qu’il
s’agit d’aménager un village qui soit accueillant pour toutes et tous, et non
seulement pour la commodité de quelques-uns. Par ailleurs, la Commune est
soumise à une réglementation qui précise les conditions de stationnement,
notamment dans les voies à sens unique.
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L’organisation de la signalisation doit être mise en place pour la fin du mois. Des
arrêtés seront pris et des mesures seront instaurées pour qu’ils soient respectés.

Un point sera fait à l’automne pour tirer les leçons de ce nouveau plan.

b. Fleurissement

Plusieurs commandes de fleurs ont été effectuées à la demande du comité de
fleurissement qui comprend des élus et des bénévoles non-élus. Les fleurs seront
installées par les bénévoles du comité au cours de la semaine du 7 juin. Le comité
assurera aussi leur entretien.

Une commande de fleurs vivaces sera mis en place cet automne pour assurer à
l’avenir un fleurissement plus pérenne du village.

5. COMITE DEVELOPPEMENT

a. Composition du Comité

Plusieurs groupes de travail issus du Comité de développement se sont déjà
ponctuellement réunis au cours de l’année (filière-bois, camping, jeu-monument…),
mais une réunion plénière du Comité ne s’est pas encore tenue, à cause des
mesures sanitaires en vigueur.

Dès que cela sera de nouveau possible, il serait opportun de prévoir cette réunion.
Nous avons lancé les premiers chantiers incontournables. Il faut maintenant préciser
les orientations à prendre pour l’avenir de la Commune.

A cette fin, il faut décider de la composition du Comité.

Les membres élus pressentis sont : Julien Besset, Michel Bober, Jacques Burriez,
Aline Delhomme, Jean-Michel Salaün (président). Julien Besset fait savoir qu'il n’a
pas la disponibilité suffisante pour participer à ce comité.

Les membres non-élus sont : Pierre Roger, Romain Fourezon, Damien Mathieu,
Olivier Denis, Simon Fanget, le père Olivier de Framond ou le père Michel
Barthe-Dejean, Séverine Moulin

Délibération : 0 Abstention(s), 0 Contre, 8 Pour
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RÉSULTAT DE LA DÉLIBÉRATION : Le conseil désigne comme membres
non-élus du Comité de développement de Lalouvesc Pierre Roger, Romain
Fourezon, Damien Mathieu, Olivier Denis, Simon Fanget, le père Olivier de
Framond ou le père Michel Barthe-Dejean, Séverine Moulin.

6. DIVERS

a- Point voirie: nous constatons que notre voirie a peu été entretenue ces dernières
années, aussi nous envisageons de réaliser au fil de l’eau chaque année des
tranches de travaux. Certaines rues semblent devenir prioritaires et repousser les
travaux ne va qu'augmenter le coût des réparations.

b-Camping: Après avoir réalisé en régie des travaux d’entretien, de réhabilitation,
nous avons installé les nouveaux hébergements afin d’offrir une plus large gamme
d’hébergement et accroître ainsi le dynamisme et les recettes du camping. Nous
renouvelons au fil de l’eau également le matériel des hébergements ( matelas,
chaises, tables….). On finalise actuellement  les terrasses des 2 mobilhomes.

Clôture de la séance à 22h05.
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Annexes

BUDGET PRIMITIF 2021
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